
 
 

 
Le Comité de Programmation, dûment convoqué, 

Se réunit au foyer municipal 
De Brousses et Villaret 

Date de la convocation : 23/09/2024 

 
Ayant pouvoir de vote dans le collège public : RIVEL Tamara, GINIES Alain, BOUISSET Jean-Pierre, ARIBAUD Jean Louis, DHUMEZ Patricia, 
LACUBE Claude, TURCHETTO Aurélien. 
Quorum : 7/10 
 
Ayant pouvoir de vote dans le collège privé : FERRIOL Marie-Chantal, NEDELEC Stéphanie, YVON Michel, MOREAU Françoise, HEYDORFF 
Michèle, DENIAU Thierry, THOMAS Dominique. 
Quorum : 7/14 
 
Sans pouvoir de vote : PUJOL André, PISTRE Jean Claude, SAGNES Sylvie, ARTAUZOUL Béatrice, ASTRE Didier, Yannick  DUFOUR-
LORIOLLE, CROUZAT Florence, LAFON Valérie, MARAIRE Céline 

 

Ordre du jour : 

 
1. Point sur le programme LEADER 2014-2022 
2. Point sur le programme LEADER 2023-2027 
3. Installation du comité de programmation et approbation du règlement intérieur pour le programme LEADER 2023-2027  
4. Vote d’un dossier en opportunité  
5. Point sur les porteurs de projet rencontrés depuis le 28 mars 2024. 
6. Questions diverses 

 

1.Point sur les projets du programme LEADER 2014-2023 

 
 L’ensemble des dossiers est payé        

Pour infos : à ce jour, la Région Occitanie doit encore instruire 1100 dossiers de paiement à nos collègues GAL d’Occitanie (1700 en mars 2024). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En conclusion :  
 

Sur la durée du programme LEADER 2014-2023, nous aurons engagé 3 066 901.23 € de LEADER sur une base de 3 094 181.07 € pour la 
réalisation de 70 projets d’un montant total d’opération de 5 382 783.25€.  

La somme qui sera rendue à l’Europe est de 27 279.77 €. 
 

Nous avons rempli notre mission à 99.12%       

 
 

NB : Vous avez reçu par mail avec la brochure répertoriant tous les projets financés sur ce programme :   
Les membres du comité technique et du comité de programmation se félicitent du résultat de ce programme, ils n’ont aucune 
modification à apporter au document envoyé par mail. 

Département du Languedoc Roussillon – Midi Pyrénées Pays Carcassonnais – Gal du Pays Carcassonnais  10/10/2024  
14h30  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE DE PROGRAMMATION 

Montant des 

projets

Montant 

LEADER

Montant 

Région

Montant 

Département

Autres 

co/financeurs 

(SYADEN/DIRREC

TE/DETR/DRAC/

MAIRIE)

Auto-

financement 

Public

Carcassonne 

Agglo

CDC 

Montagne 

Noire

Auto-

financement

SOLDE 

RESTANT

FA1

Améliorer la qualité et la 

modernité des sites et produits 

existants

1 521 257,94 € 889 337,65 € 46 237,00 € 67 470,74 € 74 078,00 € 46 745,64 € 79 614,68 € 11 869,47 € 305 585,17 € 9 150,41 €

FA2

Développer une offre 

économique dans les domaines 

touristiques, agricole et 

agritouristique structurante, 

complémentaire à la Cité de 

carcassonne, sur l'ensemble du 

Carcassonnais

1 878 599,45 € 762 004,39 € 164 057,36 € 10 000,00 € 202 470,74 € 11 603,42 € 139 421,92 € 1 294,12 € 578 747,50 € 13 765,53 €

FA3

Améliorer le maillage, les liens 

en interne ety la transversalité 

des approches

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

FA4

Faire connaître en interne et en 

externe, les richesses du 

territoire et de ses productions, 

pour attirer des visiteurs et des 

consommateurs

926 588,39 € 571 732,88 € 34 605,58 € 6 000,00 € 1 500,00 € 27 379,68 € 70 947,63 € 13 943,73 € 200 512,52 € 480,69 €

FA5

Renforcer l'ouverture du 

territoire et son lien avec 

l'extérieur 

57 368,53 € 44 663,54 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 12 704,99 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 3 836,14 €

FA6

Faire vivre ce lien à travers une 

animation et une gestion de 

proximité

998 968,94 € 799 162,77 € 99 896,48 € 0,00 € 0,00 € 99 900,70 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 47,00 €

TOTAL 5 382 783,25 € 3 066 901,23 € 344 796,42 € 83 470,74 € 278 048,74 € 198 334,43 € 289 984,23 € 27 107,32 € 1 084 845,19 € 27 279,77 €



 

2. Point sur le programme LEADER 2023-2027 

 
Nous sommes conventionnés depuis le 19 juillet 2024 et suite à l’ouverture de la plateforme EUROPAC début septembre, nous avons déjà déposé 
un dossier d’animation et de gestion du GAL pour 2023-2024.  
 
Vu le nombre important de dossiers 2014-2023 à instruire en paiement, la Région nous demande de ne pas déposer plus de 2 dossiers d’ici la 
fin de l’année et nous informe qu’il n’y aura pas de paiements avant 2026. 
 
Nous en profitons pour vous informer que le prochain COPROG aura lieu le 3 décembre 2024 à 14h30. 
 
Nous vous rappelons les 3 fiches-actions à destination des porteurs de projet : 

• N°1 : Développer une offre touristique structurante en lien avec l’identité particulière du Carcassonnais : 553 461,00 € FEADER 

• N°2 : Dynamiser les villages et leurs centres pour renouveler leur attractivité : 419 288,00 € FEADER 

• N°3 : Promouvoir les circuits courts et l’expérimentation dans la viticulture et l’agriculture : 251 573,00 € FEADER 
 
Pour nous envoyer des porteurs de projet, retenez ces 3 fiches-actions en les informant des critères à respecter, nous nous chargerons ensuite de 
leur expliquer plus en détail. 
 
Les critères pour chaque fiche-action ont été un peu renforcé selon ce que la Région, par souci d’homogénéité entre les GAL, nous a demandé de 
supprimer. 
Un exemple : le prévisionnel comptable qui était demandé en conditions d’admissibilité (rubrique où la Région ne voulait pas de conditions) a été 
rajouté en critère avec une note éliminatoire.  
 
Enfin, vous trouverez tous les éléments dans le DOMO (Document de Mise en Œuvre du programme).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les membres du comité technique et du comité de programmation ont fait part de leur intérêt concernant le point sur le programme 
LEADER 2023-2027. 

 

3. Installation du comité de programmation pour le programme LEADER 2023-2027 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les membres du comité technique et du comité de programmation valident et procèdent à l'installation des membres du comité de 
programmation pour la période du programme LEADER 2023-2027. 
 

3. Approbation du règlement intérieur pour le programme LEADER 2023-2027 

 
Document joint : « Annexe 6 Règlement intérieur »  
Modification : Une proposition sera faite au porteur de projet de venir expliquer son projet aux membres du comité de programmation.  
 
Les membres du comité technique et du comité de programmation approuvent le règlement intérieur pour la période du programme 
LEADER 2023-2027. 
 

4. Passage des dossiers en opportunité  

 
Frais d’animation et de gestion du GAL du Pays Carcassonnais 2023-2024 
 
 
 
 

 
Les membres du comité technique et du comité de programmation valident le passage en opportunité du dossier « Frais d’animation et 
de gestion du GAL du Pays Carcassonnais 2023-2024 » 
 

5. Point sur les porteurs de projet rencontrés depuis le 28 mars 2024 

 
Un tableau récapitulatif des 14 nouveaux porteurs de projets est remis aux membres du COPROG. 
 
Les membres du comité technique et du comité de programmation ont fait part de leur intérêt et de nombreuses propositions pour 
l’ensemble des projets.  

 

6. Questions diverses   

 
Proposition de lieu d’accueil pour les futurs COPROG (entre 20 et 25 personnes) : Gîtes de France en 2025 : merci de nous faire remonter vos 
propositions par mail à :  secretariat@payscarcassonnais.com  . 
 
Les membres du comité technique et du comité de programmation n’ont pas de questions.  

 
Fin de la séance à 16H30 

Tamara RIVEL 
Présidente 

 
 

 

Cout total de l’opération 135 606.24 € 

LEADER Europe 108 484.99 € 

MOP – Pays Carcassonnais 27 121.25 € 

mailto:secretariat@payscarcassonnais.com

